FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: Article 33 (Titre V1)

Déposee par MM. Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) ainsi que Mme
Wagener et M. Schmit (Suppléants, L uxembourg)

Article 33 : Principe d'égalité démocratique

i Tousles

citoyens sont égaux devant le droit de I'Union et bénéficient d'une égale attention de la part des
institutions det+Ynien celle-ci.

Explication éventuelle:



